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Le concours externe d’accès au grade de technicien est ouvert pour 30% au moins des postes à 
pourvoir. 

Les conditions d’inscription 
Ouvert aux candidats titulaires d'un baccalauréat technologique, ou d’un baccalauréat professionnel, 
ou  d’un titre ou diplôme classé au moins au niveau 4 du cadre national des certifications 
professionnelles (anciennement niveau IV de la nomenclature du répertoire national des certifications 
professionnelles) ou d’une qualification reconnue comme équivalente à l’un de ces titres ou diplômes 
dans les conditions fixées par le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié correspondant à l’une 
des spécialités ouvertes.  
Pour obtenir une équivalence de diplôme, le candidat titulaire de titres ou diplômes délivrés en France 
ou à l’étranger autres que ceux requis ou justifiant de trois ans d’expérience professionnelle relevant 
de la même catégorie socio-professionnelle que celle de la profession à laquelle la réussite au concours 
donne accès ou deux ans s’il possède un diplôme de niveau immédiatement inférieur à celui requis, 
doit saisir la commission suivante : 

Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) 
Commission chargée de l’examen des demandes d’équivalence 

80 rue de Reuilly - CS 41232 - 75578 PARIS CEDEX 12 
Le candidat peut télécharger directement le dossier de demande d'équivalence à l'adresse suivante : 
www.cnfpt.fr ou sur le lien suivant : Les commissions d’équivalence de diplômes. 
Cette demande d’équivalence doit être formulée au plus tard à la date de clôture des inscriptions au 
concours et la décision favorable doit être produite par le candidat au plus tard le jour de la première 
épreuve. 
 
A titre dérogatoire aux conditions de diplômes exigées ou de reconnaissance d’équivalence de 
diplôme, le concours externe est ouvert également : 
- aux mères ou pères de famille d’au moins trois enfants qu’ils élèvent ou ont élevés effectivement, 
- aux sportifs de haut niveau figurant sur la liste publiée l’année du concours par le Ministre chargé des 
Sports. 
 

Les épreuves 
Le concours externe comporte une épreuve d'admissibilité et une épreuve d'admission. 

Epreuve d’admissibilité 

Des réponses à des questions techniques à partir d'un dossier portant sur la spécialité au titre de 
laquelle le candidat concourt (durée : trois heures ; coefficient 1). 

Epreuve d'admission 

Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa formation et son projet 
professionnel permettant au jury d'apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions 
dévolues au cadre d'emplois, notamment dans la spécialité choisie par le candidat (durée totale de 
l'entretien : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d'exposé ; coefficient 1). 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d’admission 
entraîne l’élimination du candidat 



Décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 modifié – Dispositions statutaires cadres d’emplois de catégorie 
B 

Décret n° 2010-1357 du 9 novembre 2010 modifié - Statut particulier 

Décret n° 2010 -1361 du 9 novembre 2010 modifié – Concours 

Arrêté du 15 juillet 2011 - Programme concours et examens professionnels 

Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié – Conditions générales de recrutement et d’avancement 
de grade 
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